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Limoges, le 04 juin 2024 

 
DELEGATION DEPARTEMENTALE  
DE LA HAUTE-VIENNE 
 
POLE SANTE ENVIRONNEMENT 

Dossier suivi par : Karine MADARASSOU 
 : 05 55 11 54 67 
Courriel : ARS-DD87-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr 

 
Limoges Métropole Communauté Urbaine 
Pôle aménagement et mobilités durables 
Direction de l’aménagement du territoire et 
de la stratégie foncière 
19 rue Bernard Palissy - CS 10001 
87031 LIMOGES Cedex 

 
 
Nos réf. : DD87-A-24-04-05519 

 

Objet : modification n°8 du PLU de la commune de Limoges. 
 

 

 
Par courriel en date du 04/04/2024, vous me demandez mon avis sur le dossier relatif à la 

modification n°8 du PLU de la commune de Limoges. 
 

Cette modification porte sur le reclassement d’une partie de zone urbanisée (UAr) en zone 
naturelle de loisirs (Nl). 
Ce reclassement permettra d’aménager les bords de Vienne dans une démarche de valorisation 
du site. 

Ce secteur ayant accueilli dans le passé des activités artisanales et industrielles, il sera 
nécessaire d’effectuer une vérification de la compatibilité du site (absence de pollution des sols, 
notamment de métaux lourds) avec les usages prévus, en particulier les activités ludiques pour 
enfants. 
Dans le cas de présence de pollutions, des études de sols devront être menées et des actions 
de dépollution seront mises en œuvre le cas échéant. 

Sous réserve de la prise en compte de ces remarques, j’ai l’honneur de vous faire connaître que 
j’émets un avis favorable au projet de modification du PLU. 

 
 
 
 

 

http://www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr/
mailto:ARS-DD87-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr
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[EXT] RE: Consultation PPA - Modification n°8 Limoges

Katia GROSSET <katia.grosset@cma-nouvelleaquitaine.fr>
Jeu 04/04/2024 16:30
À : Chloé CALLAIS <chloe.callais@limoges-metropole.fr> 

ATTENTION: Cet e-mail provient d'une personne externe à Limoges Métropole. Ne cliquez pas sur les liens ou n'ouvrez
pas les pièces jointes si vous ne connaissez pas l'expéditeur et que vous n'êtes pas sûr que le contenu est fiable. En cas
de doute, contactez dsi-support@limoges-metropole.fr ou composez le 29.30

Madame,
 
Nous venons par la présente vous faire part de notre avis sur le projet à la consulta�on citée en objet : « avis
globalement favorable »
 
Veuillez agréer, Madame, nos plus sincères saluta�ons
 
 
 
Mon adresse mail a évolué, et devient katia.grosset@cma-nouvelleaquitaine.fr Je vous remercie de bien vouloir en tenir compte
dans vos listes d'envoi.
 
 Katia GROSSET

Attachée administrative

Pole économique

Direction territoriale Haute-Vienne

Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Région Nouvelle-Aquitaine

12 avenue Garibaldi - 87038 Limoges Cedex

05 55 45 27 32 - katia.grosset@cma-nouvelleaquitaine.fr

www.cm-limoges.fr / Twitter / Facebook

 

 

 
Rendez-vous le 16 mars 2024 au CFA le Moulin Rabaud, site CMA Formation
104 rue de St Gence, 87051 Limoges
Alimentation | Beauté et bien-être | Carrosserie-peinture | Mécanique | Services
Découvrez nos formations sur www.cfa-lemoulinrabaud.com
 
 
 
 
 
De : Chloé CALLAIS <chloe.callais@limoges-metropole.fr>
Envoyé : jeudi 4 avril 2024 10:42
À : Charlo�e RAYNAUD-BOUVIER <charlo�e.raynaud-bouvier@cma-nouvelleaquitaine.fr>; Ka�a GROSSET
<ka�a.grosset@cma-nouvelleaquitaine.fr>; alexandre.van-de-wouw <alexandre.van-de-
wouw@developpement-durable.gouv.fr>; district-limoges.dirco@developpement-durable.gouv.fr;
udap.haute-vienne <udap.haute-vienne@culture.gouv.fr>; info@rvl87.com; Laure VIGOUROUX
<laure.vigouroux@haute-vienne.chambagri.fr>; secretariat@siepal.fr; annesophie.pierre
<annesophie.pierre@siepal.fr>; urbanisme-amenagemen�oncier <urbanisme-amenagemen�oncier@haute-
vienne.fr>; Olivier MERY <olivier.mery@haute-vienne.fr>; ars-DD87-sante-environnement <ars-DD87-sante-
environnement@ars.sante.fr>; David Halary <david.halary@haute-vienne.fr>; presidentrvl
<presidentrvl@orange.fr>
Cc : Maëlle RETIF <maelle.re�f@limoges-metropole.fr>
Objet : Consulta�on PPA - Modifica�on n°8 Limoges

mailto:katia.grosset@cma-nouvelleaquitaine.fr
mailto:katia.grosset@cma-nouvelleaquitaine.fr
http://www.cm-limoges.fr/
https://twitter.com/Crma_NA
https://www.facebook.com/Cmar.Nouvelle.Aquitaine/
http://www.cfa-lemoulinrabaud.com/


Certaines personnes qui ont reçu ce courrier ne reçoivent pas souvent du courrier de la part de chloe.callais@limoges-
metropole.fr. Découvrez pourquoi cela est important

 

Bonjour,
 
Nous vous sollicitons pour recueillir votre avis sur le projet de Modifica�on n°8 du PLU de Limoges,
conformément à l'ar�cle L153-40 du Code de l'Urbanisme. 
Vous pourrez nous communiquer vos avis jusqu'au 14 juin 2024.
 
Pour cela, vous pourrez, via le lien ci-dessous, accéder au dossier en ques�on. Si toutefois vous
rencontriez le moindre problème de téléchargement, n'hésitez pas à nous en faire part.
 

CONSULTATION PPA M8 LIMOGES

 
Bien cordialement,
 

Chloé CALLAIS   

Apprentie                                                                                    

Service planification - Gestion des documents d'urbanisme

Direction de l'Aménagement du Territoire et de la Stratégie Foncière 

Pôle espace public et Mobilités Durables

Limoges Métropole – Communauté urbaine

19, rue Bernard Palissy - 87031 Limoges cedex 1

05 19 39 20 15

 www.limoges-metropole.fr

 

https://aka.ms/LearnAboutSenderIdentification
https://limogesmetropole.sharepoint.com/:f:/s/datsf2/EqduxbGA2ptBtCMnUHZwlZEBOQxspFVNvwf1e7mz8nBETA
https://limogesmetropole.sharepoint.com/:f:/s/datsf2/EqduxbGA2ptBtCMnUHZwlZEBOQxspFVNvwf1e7mz8nBETA
http://www.limoges-metropole.fr/


■JI 
PRÉFET 
DE LA HAUTE-VIENNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Service urbanisme habitat 

Affaire suivie par : 
Marc Genesty 
marc.genesty@haute-vienne.gouv.fr 
05.19.03.22.17 

Objet : modification n°S du PLU de Limoges 

Direction départementale 

des territoires 

Le préfet de la Haute-Vienne 

à 

Communauté urbaine Limoges 

Métropole 

À l'attention de Maëlle Retif 

19 rue Bernard Palissy 

CS 10001 

87031 Limoges Cedex 1 

Limoges, le - 7 MAI 2024 

La communauté urbaine Limoges Métropole a lancé la modification n°S du PLU de Limoges le 12 mai 

2023. Cette évolution du règlement graphique concerne plusieurs parcelles situées sur les bords de 

Vienne à la Font Pinot, pour une superficie totale de 2,63 ha. Dans le cadre de l'aménagement des 

bords de Vienne, la municipalité de Limoges souhaite transformer ce site en un nouveau lieu public de 

loisirs et de rencontre et permettre l'évolution des bâtiments existants vers des activités en lien avec 

les bords de Vienne (sport, tourisme, restauration). 

Ces parcelles sont actuellement classées UAr (secteur stratégique de renouvellement). Ce zonage, qui 

concerne des quartiers devant faire l'objet d'opérations de renouvellement urbain, autorise 

notamment la construction de logements ou de commerces. Or, le site de la Font Pinot étant en zone 

inondable, ce type de construction n'y est pas réalisable. 

Ainsi, il apparaît légitime de le reclasser en zone NI (naturelle loisirs), plus en accord avec le projet 

d'aménagement. En outre, ce classement apportera une meilleure protection des espaces naturels des 

rives de la Vienne. À noter que ce zonage NI préexistait dans la version du PLU antérieure à celle 
approuvée le 26 juin 2019. 

Lors de l'approbation de cette modification, une mise à jour · du géoportail de l'urbanisme sera 

nécessaire. 

Pour le préfet et par délégation 

Le di cteur 

DDT 
Le Pastel - 22 rue des Pénitents Blancs - CS 43217 
87032 Limoges cedex 1 





30 rue du Pélissou
87100 LIMOGES
Tél. : 33 (0) 5 55 70 57 35
www.dirco.info
www.ecologique-solidaire.gouv.fr

Direction Interdépartementale
des routes Centre-Ouest

Limoges,

District de Limoges
Pôle administratif

Le directeur interdépartemental 

à

Communauté urbaine Limoges 
Métropole
Pôle aménagement et mobilités 
durables
Direction de l’Aménagement du 
territoire et de la stratégie foncière
19, rue Bernard Palissy
CS 10001
87031 Limoges cedex 1

Nos réf. :
Vos réf. : 
Affaire suivie par : Marylène Saint-Clair
marylene.saint-clair@developpement-durable.gouv.fr
Tél. : 05 55 70 57 33 - Fax : 05 55 70 57 30
Courriel : district-limoges.dirco@developpement-durable.gouv.fr

Objet : Avis sur la procédure de modification n°8 du Plan local d’urbanisme (PLU) de la 
commune de Limoges

Suite à votre transmission, pour avis, dans le cadre de la consultation visée à l'article R. 153-
40 du Code de l'urbanisme, le reclassement de zone urbaine en zone naturelle de loisirs sur
le secteur de la Font Pinot n’a pas de conséquence sur la gestion et l’exploitation de la
route nationale n° 520.
Je n’ai  pas  d’observation sur  la  modification n°8 apportée au  PLU  de la commune de
Limoges.

Pour le Directeur, 

Le chef du district de Limoges

copie à : District  de Limoges - Chrono - Dossier

http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/
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LM-A24-10073 
04/06/2024 

département 

Haute-Vienne 

Pôle développement 
Direction du développement et de l'aménagement territorial 

Sous-direction aménagement et transition écologique 

Affaire suivie par Christophe MADEGARD 

if : 05.44.00.16.36 04 
Réf. PDEV/DDAT/SDATE/2024/n°0ft{ f cc, 

Monsieur Guillaume GUERIN 

Président de la Communauté urbaine 

Limoges Métropole 

19, rue Bernard Palissy 

87031 LIMOGES CEDEX 1 

Limoges, le 3 0 MAI 2024 

Objet : Projet de modification n° 8 du Plan local d'urbanisme de la Commune de Limoges. 

Monsieur le Président, 

Vous m'avez transmis le dossier de modification n° 8 du Plan local d'urbanisme 

(PLU) de la Commune de Limoges portant sur le reclassement de plusieurs parcelles de la 

zone urbaine de renouvellement urbain (UAr) en zone naturelle de loisirs (NL) sur le 

secteur de la Font Pinot. 

L'objectif de cette démarche est de limiter les possibilités d'aménagements et de 

construction du site aux activités récréatives et de loisirs et de permettre la réalisation 

d'un parc naturel urbain en bords de Vienne. 

La zone du projet est concernée par une zone humide potentiellement impactée par 

les aménagements. J'attire ainsi votre attention sur l'importance de veiller au maintien de 

la perméabilité des sols dans l'élaboration de votre projet de réaménagement de site, et 

cela conformément à l'objectif de zéro artificialisation nette fixé par la Loi climat et 

résilience. 

En dehors de cette précision, le projet de modification n° 8 du Plan local 

d'urbanisme de la Commune de Limoges n'appelle pas d'observation particulière de ma 

part. 

Les services du Département restent à votre disposition pour tout renseignement 

éventuel. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations 

distinguées. 

C 
Le P~ent :;,:~il départemental, 

Jean-Claude LEBLOIS 

haute-vienne.fr d la Haute-Vienne 1'1 OS SS 45 10 10 
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